
REPUBLIOUE DU BENIN

Énasrouxrce DE LA REPUBLTouE

DECRET No 95-t26 du 20 .4.vri1 1995

Portant création, attrlbutions,
organlsation et fonctionnement du
Centre Béninois de Documentation
Jurldigue (C.B.D.J.).

LE PRESIDBNT DE LA RBPUBLISUE,

CHEF DE LIETAT,

CHBF DTT GOUVERNEMMIT,

1a Loi No 9O-Of2 du '1 1 Décembre
de la République du Bénin ;

199O portant Constitution

l-a Décision No 91 -042/HCR/PT du f0 Mars 1991 portant
uatlon des résuf-tats définitifs du deuxième tour des
présidentielles du 24 Mars 1991 i
le Décret No 94-1 15 du 06 Mal 1994 p
Monsj-eur Déslré VIEYRA, Mirr-lstre d I E
Ia Républicue, chargé de 1ê Coordinâ
nementale et de 1a Défense Nationgle

\(J 1e Décret No 94-1 14 du 06 lîtai- 1994 portant composition du
Gouvernenent I

SUR Proposltion du ltinistre drEtst à1e. Peésidenee de la RépuLrli-
que, chargé de Ia Coorrlination de 1.lActioa Gouvernemental-e
et de l-a Défense Nationafe , ;

LE Consell des Ministres entendu en sa séance du JO Mars 19!5 i

VLI

Vt]

VU

procla -
élections

ortant attrlbuti-ons de
tat à 1a Présldence' d.e
tion de 1i Actlon Gouver-

DECRETE:

Artlc].e 1er. -
aEtffiâh-ommé
abrévlâtion nC.

11 est créé à Ia Présldence de Ia Réoubltoue unr Centne Bénino1ç de Documentation .{u-idi{uerr en
B,D.dlr ou u Le Centre[ .

Article 2.- Le Centre Béninois de Documentation Juridlque est
un Serv:[êe Râttaché placé sous lrautorité du Chef du Gouvernement.

La supervision des activités du Centre est dévofue au
Secrétaire Généra1 du Gouvernement qul rend compte 'pérlodlquernent
au Chef du Gouvernenrent de leur évolution.

CH4PITRB PREM]ER

CREAîION - AÎTRTBUTIONS
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Article f.- Le Centre Béninois de Documentatlon Jurldique est un
oiganf strre administratif à gestion autonome doté dtun.budget anrlexel

Arllçle 4.- Le C.B.D.J. est chargé de
Eiffiffiroit sous forrne de banquès de
judiciaires.

11 assure la reconstitution du droi.t positif bénlnols
afin droffrir aux usagers. publics ou prlvés, nâtionaux ou étran-
gers, ltensemble des prestations drlnformatlons et de documenta-
tion posslble, que 1es sources en soient 1églslatives, règlemen-
taires, jurlsprudentlelles, coutuuières ou doctrinales.

1a gestion et de la diffu-
données juridiques et

traltemerfuê"cf 1t""d&"1%îT."*%iità%"ri#ffi xîi5,rïffi slâP:ir"
11 peut concevoir et produire une gârnme de produits et

?:Iy+?::, eg-aptés aux besàini.ô;À-r"i.i"Ës Ët où s"afiâ-püËiic\ or-Drrorneque, recueil_s ou périodlques sur 1es dEcisioirs aeÀcours et des tribunaux, ser-vices de' recÀercrrés sùr-ieÀ-'["àài1o""documentaires ou comnentées,_ "ons"itâiiâ" des documents déposéset.rles informations consignée" dà";-i;;-Ë";i;";-à#"Ëài"Ë=II a""trlbunaux, lnterrosation de uànquË-aE-àofirÈêi, -"ËiîiËËË'à"= "
formation des utilisateurs,pubiiôàtià""-ai";;Ë.;-;i;i:' --

Les conditions généra1es des servlces rend.rs par 1eCEDJ sont fixées par ariêté.

CHAPITRE II
DE LIORGAN] ÔATÏON trT DU FONCT IONNEMENT DU CENTRE

Articl-e 5 Le Centre Béninois de Documentêtion Jurldique
comprend

- 1e service drinformation 1égislative et règlementaire
- Ie service dti.nformation Jurisprudentielle ;
- 1a Banque des services Judictaires;
- le service de giistlon et d r Administratj_on.

Article 6.- Le Centre tséninois-de Docunentation Jurid.lque est
dirigé par un Directeur nommé par -Décret pris en Conseil desMinistres. ï1 peut être assisté par un Adjolnt nonmé dans les
nêroes condi-tions.

ârt-ic],e ,7, - Le
tïdlfènent de fo

pærsonnel en servjce au.Centre. est composé essen-
nctionnaires de lrEtat dorfb 1es salaires et autres

émolurents sont payés sur Ie Budget National-.
" îoutefois, 1a Direction peut utiliser des. agents

occasionnels recrutés selon ]es besoi.ns du servi-ce et pàyés sr]r
ses fonds proprês.

../...
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'Article 8.- Le fonctionnement et 1â gestion quotidienne du Centre
Béninois de Documentation Juridique sont assurés par 1e Directeur
qui dispose à cet effet des pouvoirs définis par 1e règlement
intérieur du Centre .

11 assure lrexécution des décisions prises par 1e
Comité drOrlentation et lrautorité de tutelle ;

- i). â autorité sur tout 1e personnel employé par 1e
Centre ;

- i1 représente le Centre vj-s-à*vis d.es tiers d.ans'
limites des pouvoirs qui lui ont été dé1égués par 1r autorité..-
tutelIe i

- il assiste
Conseil dt Orientetion .

avec voix consultative aux délibérationsdu

Articte 9.- Dans le cadre des pouvoirs de gestion quot j-dienne
exercés par 1e Directeur, il est expressément entendu

- 1a définition de lr.organigremne du Centre et la défi-
nltion des tâches de chacun des cadres, employés ou ouvriers ;

fixation de lteffecti-f nécessaire au bon fonction-

1es
de

-la
nement du Cent

J-rorganisation technique des services, des stôcks de
matérieIs et fournitures de bureau, de la production dans fe
respect de 1a réglementation en vl§ueur notarnment en matière
dihygiène et de sécurité ;

rC

- ]-torganisation et le contrôfe des achats et de leursprocidures.

Article 10.- Le Directeur est responsâbIe d.u développement c1u
Gf'ffi-ffi;Ie cêdre des objectifs-fixés par 1e prnsàii oâéret.

CHAP]îRE III
DU CONSEIL DIORIENTATION DU CBNTRE

Article 11.- Le CBDJ est adninistré par un Conseil drOrienta-tion.
Article 12. -
membre s

Le Conseil- dtOrientation est composé de neuf (9)

épublique,
e et de l-a

- 1e Ministre drEtât à la Présldence de Ia R
chargé de 1a Coordination de lfAction Gouvernemental_
Défense Nationale-P:résirlent oü son représentant ;

le Ministre de Ia Justlce ou son représentant ;

- 1e i[inistre des Finances ou son représentant ;



- 1e Président de Ia

- le Président de 1a
tant ,

4-
Cour Suprêr,re ou son représentant ; .

Cour Constitutionnelle ou son représen-

e Président de la Haute Autorj.té de ' 1r Audlo-visuel et
e 1a Communication ou son représentant I

- 1e Recteur de lrUnlversité Nationale du Bénin ou son
représentant ; I

- un rêprésentant de 1a Société Civile désigné par 1a
Chanbre de Conrmerce et drlndustrle du Bénin i

- un représentant d.es bailleurs d.e fond.s.

Le Directeur du Journal Offlciel de 1a Républicue
du Bénin et te Dlrecteur de 1a Législation et de 1â Codification
du Ministère de 1a Justice assistent aux travaux du Conseil
drOrientation avec voir consultatlve.

Ar.ticle 11.- Les membres du Conseil dtOrientation sont noni,és
par DéaieE pris en Conseil des Ministres sur proposition de leurs
autorités de tutelle resÊectives.

En cas de vacances par décès, démission ou par mutâ-
tion dtun siège, J.rautorité ou lrorganisme ayant proposé la no.:ti-
nation ou 1e cholx de celui-ci pourvoit à son remplacement dan.s
un dé1ai de trente (5O) jours pour 1a durée du mandat restant à
couvrir.

Cette nomination est constatée per DÉ,icret.

Article 14. - Le Conseil d.tOrientation se r'éunit chaque fois que
en tout cas au oinimum deux fois par an ?nécess ai.re,

j une fois d.ans les trois (0f) mois précéd.ânt 1a fin
de J-rexercice pour examiner Ie progranne et 1e Budget de lrexerci-
ce à venir ;

-1
d

- une fols dans 1es quatre (04) mois- suivant J-a clôture
de 1r exer lce pour examlner et âpprouÿer les comptes.

Articfe 15.- Le Conseil drOri-entation est convoqué en séance
ordinaire par son Président sous sa propre initlative ou à la
demande du Directeur du Centre, au môins quinze (15) jours avant
1a date prévue pour Éa tenuel }a convocation précise lrorrlre du
jour.

11 peut' Être convoqué en séance extraordinaire.
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' Nu1 ne peut se
dt Orientation. Seuls }es
1es résolutions. Le conseil siège valablenent si la majorité a'-t

moins de ses membres.est présente.

faire représenter aux réunions du Conseil
rnembres présents délibèrent et votent

Un rapport circonstancié des
du Conseil drOrientatj-on est adressé
1r Autorité de tutelle .

dé1ibérat.ions
danË 1es hult

reuna on s
JOUrS a

des
(oB)

tions du Centre, 1es pri.orités à établir et détermine les produits
à cré,er et à développer par 1e Centre pour répondre aux objectifs.

Article 16.-. Le Conseil dtOrientation dé].ibè?e. sur 1e progralr.iire
du Centre. 11 définit les acti-vités. 11 f 1xe 1ès grandes evisn l:-r-

Article 17.- 11 est interdit aux membres du Conseif drorienta-
Eî6n-Ae contracter, sous quelque forme que ce soit des enprunts
auprès du Centre Béninois de Documentation Juridique, de se faire.
consentir par 1ui un découvert en compte courant ou autrement
ainsi que de faire constâter ou âvaliser par lui leurs engageir,ents
envers des tiers.

CHAPTTRX IV

GESTION BIIDGETAME BT COI'{PT-rrlBLtr DU CtrNTRE

Article 18. - Les
Juridi que (CBDJ)

ressources du Centre Béninois de Documentation
sont constituées essentieflement :

- des dotations annuelles de lrEtat béninois ;
- des crédits dréqui.pement sur financernent extérieur ;

- des recettes lssues de 1a vente des produj-ts et autres
prestations de service faites aux t5-ers ;

- des dons et 1egs.

,{rticle, 1-9. - La comptabillté du Centre est tenue en Ia
publiquè. Le Centre tséninois de Documentation Juridique
de produire un compte de gestion arr8té au 11 Décembre
çant l-lensemble des opérations de frannée.

ï1 est soumis aux dispositions 1égislatives ut
réglementaires réglssant 1es comptables publics.

forne
est tenu

et retra-

assuré par
1-a Répu-

Article 20. - Le
ffi'dTeùr des
blique.

contrôIe de Ia gestion financière est
dépenses engagées de 1a Présidence de

Le Contrôleur financier
tion sur pièces et sur place.

a tout pouvoir d'investiga-



Artisb 21.- tres actes dr
besoFf es di:; o,. itLons du prcscnt Décret.

âppfication préciseront en tant que rle

Artlcle 22.- Le . ir.,istre dt iJtat à la Présinetrce c]-c 1a Répqbli,ru.a
Charqé de 1a Coordinâtion clc llActLon Oouvernqmentale et de r'
Ddfèfise NetLonr.le, 1e Garde des S cecux, IÏjrri.stre de
la Juetloe et de 1e Législation et Ie Ivlinistre des Finances
sont chargés, chacun en ce qui Ie concerne de ltexécution du
présent Décret qui sera publié au Journal Officiel-'

Par le Président de 1a République,
Chef de ).rEtat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre dtEtat à la Présirience
de 1a Républlque, Chargé de la
Coordinatlon de 1r Actlon Gouverne-
mentale et de la Défense NationaLe,

,- ^.\ '
. r .[,/ ., ', \',,' , ', ,,\' \ \,r\ \],

Désiré VIEYRA.-

Le Garde des Sceaux, Ministre
de Ia Justlce et de 1a Légis-
1-ation,

Fait à COTONOU, Ie 2O Avril 1!95

.,r ll;.,. /,,

Pierre IÿIEVI

Nicéphore S0GL0.-

Le Mlnistre des Finances,

( '.''

fAGNON
r 11-e

A]iiPLIATIONS : PR 6 AN 4 CC 2 HAAC CES 2 SCG 4 MEPR.DN 4 MJL 4
AUTRES MINTSTERES 17 PREFEÎS 6 DGMB.DGCTP-Cî l UNB-ENA.FASJEP J
JORB 1.-

t-()

CHAPITRE V

D]SPOSITIONS DIVERSES


